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Monsieur jacques chagnon 
Président de l’Assemblée nationale  
Hôtel du Parlement, Québec

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel de la Chambre des huissiers de justice du Québec 
pour l’année financière qui se terminait le 31 mars 2013.

Recevez, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Monsieur bertrand st-arnaud 
Ministre de la Justice

Monsieur M. bertrand st-arnaud  
Ministre de la Justice

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous présenter, en votre qualité de ministre responsable de l’application des lois pro-
fessionnelles, le rapport annuel de la Chambre des huissiers de justice du Québec.

Ce rapport annuel couvre la période comprise entre le 1er avril 2012 et le 31 mars 2013.

Recevez, Monsieur le Ministre, l’expression de notre considération distinguée.

louis-Raymond Maranda, h.j., adm.a., 
Président et directeur général

Monsieur jean-paul dutrisac  
Président de l’Office des professions du Québec

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter, en votre qualité de président de l’Office des professions du Québec, le 
rapport annuel de la Chambre des huissiers de justice du Québec.

Ce rapport annuel couvre la période comprise entre le 1er avril 2012 et le 31 mars 2013.

Recevez, Monsieur le Président, l’expression de notre considération distinguée.

louis-Raymond Maranda, h.j., adm.a., 
Président et directeur général

lettRes 
de pRésentation

Montréal, mai 2013
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Chers (es) membres,

Depuis le début de mon élection à la présidence de notre ordre professionnel, l’emphase a été mise sur l’offre de 
formation continue obligatoire et sur l’amélioration de la formation professionnelle. Nous avons aussi renouvelé la 
gestion de l’inspection professionnelle et mis au point un système pour inspecter tous les membres de façon effi-
cace et efficiente. Le tout sans négliger le développement de la profession qui est au coeur de mes préoccupations.

Plus que jamais nous devons travailler à faire évoluer notre profession, à l’élever à un autre niveau. Ainsi, la pro-
chaine année sera consacrée à l’évolution et au positionnement des huissiers de justice dans le système judiciaire.

Ce rapport est l’occasion de faire le bilan des activités et des projets de la Chambre pour l’exercice 2012-2013. 
Dans un premier temps, ces projets ont pour but de nous permettre de remplir notre mission de protection du 
public. Ils servent aussi au développement de la profession afin d’assurer sa pérennité et de permettre son évolu-
tion. Finalement, ils servent à positionner stratégiquement la profession dans notre système judiciaire, le tout 
dans le but d’améliorer l’accès à la justice pour tous.

Notre profession est à la croisée des chemins ! L’évolution des technologies de l’information et les nouvelles fa-
çons d’exercer le droit affecteront nécessairement notre façon de faire des significations et auront une influence 
sur les jugements à exécuter. Heureusement, l’une des grandes facultés de l’huissier de justice est sa vitesse 
de réaction et son sens de l’adaptabilité. Plus que jamais nous devrons nous unir pour réussir à traverser cette 
tempête. Évidemment vous serez appelés à vous investir encore et encore, à assumer un rôle encore plus grand 
dans notre système judiciaire, et ce, afin d’aider les citoyens qui pourront s’appuyer sur un professionnel du droit 
compétent pour les guider à faire valoir leurs droits.

Rappelez-vous, lors des consultations publiques sur la réforme du Code de procédure civile, nous étions présents 
et avons fait valoir notre position auprès du législateur. Suite aux élections provinciales en septembre 2012, 
un nouveau ministre de la Justice, Me Bertrand St-Arnaud ainsi qu’une nouvelle Sous-ministre de la Justice, 
Me Nathalie G. Drouin ont été nommés. Ces derniers ont pris en charge et piloté le projet de réforme du Code
de procédure civile amorcé par l’ancien gouvernement et certaines modifications ont été apportées. La
Chambre des huissiers de justice a été consultée et invitée à faire ses recommandations sur le projet de 
réforme en deux occasions.

La première en octobre dernier, dans le cadre d’une séance de travail en compagnie du président et du vice-
président de la Chambre nationale des huissiers de justice de France, Mes Jean-Daniel Lachkar et Patrick Sanino. 
La deuxième rencontre a eu lieu en décembre dernier avec les légistes de l’état dans le but de faire le point sur les 
dernières modifications proposées.

Je remercie le Comité sur la procédure civile de la Chambre d’avoir travaillé sans relâche à la révision du projet de 
réforme. Lors de notre rencontre avec les légistes de l’état en décembre 2012, nous avons eu l’occasion de présenter 
un volumineux document qui contenait toutes nos observations.

Par la suite, en attendant la présentation finale de ce projet de loi, nous avons encore tendu la main à plusieurs 
reprises au ministère de la Justice. Nous lui avons soumis plusieurs solutions réalistes et concrètes dans le but 
de contribuer à l’amélioration de la justice et ainsi permettre aux huissiers de justice d’occuper d’autres champs 
de pratique afin de moderniser la profession.

La plupart de nos missives sont restées sans réponse. En attendant la version finale du projet de loi sur la ré-
forme de la procédure civile, nous devons tout de même nous préparer et tenir pour acquis que les modes alter-
natifs de résolution des conflits et les modes spéciaux de signification seront mis de l’avant.

RappoRt du 
pRésident et diRecteuR généRal
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Il est désormais indéniable que nous ne pourrons plus compter sur le volume de signification des actes de procé-
dure pour financer l’exécution des jugements au Québec.

Faisons preuve d’audace, de perspicacité. Soyons fiers, tenons-nous la tête haute et surtout soyons positifs. 
Concentrons-nous plutôt sur la manière dont nous allons traverser cette tempête. Saisissons cette crise comme 
une opportunité de nous renouveler et de faire évoluer la profession d’huissier de justice au Québec. Analysons 
nos forces, nos compétences, nos connaissances en droit mais aussi les lacunes de notre système de justice. 
Ensuite, fixons-nous l’objectif de contribuer à l’amélioration de l’accès à la justice pour tous. Nous constaterons 
qu’un large éventail de possibilités existe, nous n’avons qu’à choisir ce que nous voulons faire. Travaillons tous 
ensemble de manière constructive et intelligente. Utilisons notre force de caractère et devenons des leaders !

Retour sur la tenue de l’assemblée générale annuelle pour l’exercice financier 2011-2012 
et assemblée générales extraordinaire

Ceux qui étaient présents lors de l’assemblée générale annuelle 2011-2012 se souviendront qu’elle n’a pu avoir 
lieu le 26 mai 2012 comme prévu. En effet, les vérificateurs de la Chambre n’étaient pas en mesure de déposer 
les états financiers de l’exercice financier 2011-2012. Toutefois, le Conseil d’administration de la CHJQ s’est ad-
ressé aux membres et a proposé que la CHJQ intente un recours afin d’obtenir un jugement déclaratoire faisant 
reconnaître NOTABENE comme la plateforme conforme aux critères de la Loi concernant le cadre juridique des 
technologies de l’information.

Le retard du vérificateur à remettre les états financiers à temps pour l’assemblée générale annuelle du 26 mai, le 
départ d’un membre du personnel et la réorganisation de la Chambre ont causé du tort dans son administration. 
En effet, étant donné que le délai maximal prévu au Code des professions pour faire adopter les états financiers 
est de huit mois suivant la fin de l’exercice financier (30 novembre), nous avons été obligés de mettre en demeure 
les vérificateurs, afin d’obtenir les états financiers et tenir une assemblée générale extraordinaire le 21 novembre 
2012. Ce soir là, nous avons finalement présenté le rapport annuel et fait adopter les états financiers dans les 
délais requis. Le représentant des vérificateurs était présent pour expliquer les raisons de son retard à remplir 
son obligation. Toute fois, les administrateurs de la Chambre ont recommandé aux membres de ne pas renom-
mer ces vérificateurs pour l’année 2012-2013. Les membres présents ont suivi cette recommandation et ont 
plutôt proposé que les administrateurs de la Chambre choisissent les vérificateurs. Après confirmation de l’Office 
des professions, cette délégation de pouvoir a été refusée, car contraire aux prescriptions de la loi. Les admin-
istrateurs ont donc fait les démarches nécessaires pour trouver un nouveau vérificateur afin d’être en mesure 
de faire une recommandation aux membres à cet effet. Le 9 janvier 2013, lors d’une autre assemblée générale 
extraordinaire, les membres, sur recommandation des administrateurs, ont nommé la nouvelle firme comptable 
pour l’exercice financier 2012-2013.

gouvernance

Suite à la création d’Huissiers Québec, compte tenu du fait que la CHJQ en est propriétaire en partie avec la Coop 
des Huissiers de justice du Québec et afin d’agir en conformité avec les règles de la bonne gouvernance, nous 
avons retenu les services d’un consultant. Ainsi, un virage conforme aux recommandations de celui-ci a été entre-
pris. Notamment du fait que la CHJQ est un ordre professionnel propriétaire d’une entité en partie avec Huissiers 
Québec et ses membres avec la COOP des huissiers de justice du Québec.
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Remerciements

C’est pourquoi je ne peux clore ce rapport sans remercier les membres du Conseil d’administration, les membres 
des Comités permanents de la Chambre pour leur contribution et pour la confiance qu’ils me témoignent dans la 
conduite des dossiers de la Chambre. J’en profite aussi pour remercier tous les huissiers de justice pour le rôle es-
sentiel qu’ils occupent dans notre système judiciaire et leur apport en tant que partenaire de la justice. Je termine 
ce rapport en adressant des remerciements sincères à mes avocates, Mes Suzanne Gagné, directrice générale 
adjointe et Edith Rondeau, coordonnatrice des services juridiques et professionnels, pour leur soutien indéfectible 
durant la dernière année.

louis-RayMond MaRanda, h.j., adm. a.,
Président-directeur général
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président-directeur général  Louis-Raymond Maranda, h.j., Adm.A.
vice-président Richard Dubé, h.j.

trésorier  Giuseppe Vitale, h.j.

secrétaire de l’ordre François Cantin, h.j. 

Région électorale     
1 Giuseppe Vitale, h.j.
 François Cantin, h.j.
2 Richard Dubé, h.j.
3 Jean-François Gingras, h.j.
4  Pascal Montpetit, h.j.
5 Simon Mc Lean, h.j.

administrateurs nommés Luc Perron 
 Rénald Turgeon

MeMbRes du conseil d’adMinistRation 
de l’oRdRe

les élections à la présidence et au conseil 
d’administration de l’ordre ont lieu tous les 
deux ans. 

Le président est élu au suffrage universel par les 
membres de l’Ordre les années paires. Les huissiers 
de justice du conseil d’administration de l’Ordre sont 
également élus au suffrage universel par les membres 
de la région électorale qu’ils représentent, les années 
paires pour les régions 2 ; 3 ; 4 et les années impaires 
pour les régions 1 et 5.

En 2012-2013, les trois candidats qui se sont présen-
tés dans les régions 1 et 5 ont été élus par acclamation.

Quant à l’assemblée générale annuelle des membres 
de l’Ordre, elle devait se tenir le 26 mai 2012 à l’Estérelel. 
Toutefois, puisque le vérificateur de la Chambre n’était 
pas en mesure de présenter les états financiers pour 
l’exercice 2011-2012, elle a été annulée.

Elle s’est tenue le 21 novembre 2012 au Holiday Inn 
Sélect à Montréal. Le rapport annuel et les états 
financiers ont été produits. Par contre, les membres 
ont refusé de renommer le vérificateur.

Le 9 janvier 2013 a eu lieu une assemblée générale 
extraordinaire et les vérificateurs ont été nommés.

le conseil d’adMinistRation 
a tenu en 2012-2013 
7 Réunions.

cotisation 
pouR l’exeRcice 
2012-2013

cotisation annuelle :  1 300 $

fonds d’indemnisation :  0 $ 

date du versement : 1er avril 2013
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décision de RadieR du tableau de l’ordre les noms 
des personnes qui n’ont pas versé les sommes exi-
gibles pour l’exercice 2012-2013 avant le 1er avril 2012.

décision de MandateR M. Louis-Raymond Maran-
da et M. François Cantin pour la vente de l‘immeuble 
situé au 390, Henri-Bourassa Ouest à Montréal.

décision d’intenteR une plainte pénale à l’encontre 
de M. Giuseppe (Joe) Caprera, ingénieur pour avoir 
amené M. Antonio Gidaro à exercer de façon illégale 
la profession d’huissier de justice et à usurper le titre 
d’huissier de justice.

décision d’intenteR une plainte pénale à l’encontre 
de M. Jean Djoufo pour exercice illégal de la profession 
d’huissier de justice et usurpation du titre d’huissier 
de justice. 

décision d’appRouveR l’adhésion de la CHJQ en tant 
que membre de la Fédération nationale des tiers de 
confiance (FNTC).

décision d’eMbaucheR Me Suzanne Gagné au poste 
de Directrice générale adjointe au sein de la CHJQ.

décision d’entaMeR le processus de requête en 
jugement déclaratoire dans le but de faire reconnaî-
tre la plateforme Nota Bene véhicule de transmis-
sion pour la signification et notification de tout acte 
juridique. Et aussi de mettre de l’avant simultanément 
une stratégie d’intervention auprès du ministère de la 
justice, de la fonction publique et des intervenants 
intéressés.

décision de foRMeR un comité d’orientation du
projet de requête en jugement déclaratoire.

décision de souligneR la participation active et
appréciée de M. Renald Turgeon et M. Luc Perron, nos 
administrateurs nommés par l’Office des professions.

décision de pRendRe les recours nécessaires afin 
de radier un membre du tableau de l’ordre et de recou-
vrir ses cotisations impayées.

décision d’appRouveR les évolutions des démarch-
es de développement des projets et l’alignement 
de ceux-ci, notamment par rapport à la formation d’un 
comité sur l’efficacité des TI, la médiation, les centres 
de justice de proximité, la requête pour jugement 
déclaratoire de signification électronique et le dével-
oppement d’un référentiel de compétences.

pRincipales Résolutions
du conseil d’adMinistRation

décision de choisiR une nouvelle firme comptable 
pour la tenue de livre et de recommander les véri-
ficateurs des livres de la Chambre lors de l’assemblée 
générale extraordinaire du 9 janvier 2013.

décision d’indexeR le Tarif d’honoraires profession-
nels des huissiers de justice de 2 % à compter du 1er 
janvier 2013.

décision de noMMeR M. Luc Perron administra-
teur nommé par l’Office à titre de membre du Comité 
de révision de la CHJQ pour un mandat de 3 ans à 
compter du 1er avril 2012.

décision de noMMeR Me Jean-Pierre Bertrand à 
titre d’expert dans le cadre des inspections d’études 
d’huissiers de justice à compter du 17 décembre 2012.

décision d’intenteR une 1ère plainte pénale à 
l’encontre de Mme Liane Boutin pour exercice illégal 
de la profession d’huissier de justice et usurpation du 
titre d’huissier de justice et une 2e plainte pénale pour 
avoir amené une ou plusieurs personnes à exercer de 
manière illégale la profession d’huissier de justice et à 
usurper le titre d’huissier de justice. 

décision d’intenteR une plainte pénale à l’encontre 
de M. Louis Racine pour exercice illégal de la profession 
d’huissier de justice et usurpation du titre d’huissier de 
justice. 

décision de ModifieR, dans le cadre du projet de 
loi omnibus de l’Office des professions, la Loi sur
les huissiers de justice de manière à permettre au 
conseil d’administration de décerner aux huissiers le 
titre d’huissier de justice honoraire. 

décision de pRocédeR à un appel de candida-
ture afin de recruter de nouveaux administrateurs 
pour siéger sur le conseil d’administration d’Huissiers 
Québec.

décision d’adopteR le formulaire de déclaration
annuelle présenté aux membres du Conseil.

décision d’adopteR le formulaire de réinscription 
présenté aux membres du Conseil.

décision de noMMeR M. Jean-François Gingras à
titre de délégué au Conseil de l’UIHJ pour l’année 2013. 
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les technologies de l’information

la platefoRMe de signification et de notification notabene

Nous avons démontré que nous étions des tiers de confiance capable de mettre de l’avant une plateforme de 
signification et notification électronique sécurisée tel que NOTABENE, la seule à satisfaire les critères de la Loi 
concernant le cadre juridique des technologies de l’information (LCCJTI).

Cette plateforme a été présentée en grande pompe lors du 17e Congrès annuel de la Chambre des huissiers de 
justice en mai 2012. Le thème du Congrès : « Les huissiers au coeur des technologies ». NOTABENE a été entière-
ment financée par les huissiers de justice, par le biais de sa filiale « Huissiers Québec ». Grâce à la collaboration 
de Me Dominic Jaar, conférencier émérite et spécialiste du droit des technologies de l’information, les membres 
ont eu la chance de suivre une formation portant sur la LCCJTI. Nous avons aussi eu l’honneur de recevoir Me Alain 
Bobant, huissier de justice français et président de la Fédération nationale des tiers de confiances, lequel a en-
tretenu les membres au sujet de l’e-constat, servant à effectuer des constats sur le web en matière de plagiat ou 
de diffamation sur internet.

Nous sommes encore plus convaincus que cette plateforme contribuera à changer les traditions de la profession 
du droit, notamment avec l’utilisation du papier. C’est avec beaucoup de fierté que nous avons démontré à la com-
munauté juridique que nous pouvons mettre de l’avant des projets collectifs afin de travailler pour l’ensemble de 
la communauté juridique, de la justice et des citoyens.

l’e-colloQue

Le 22 octobre 2012 se tenait au centre Mont-Royal l’E-colloque international, sous la présidence d’honneur de 
l’honorable juge en chef adjoint de la Cour supérieure du Québec, M. André Wery, et ce, à l’initiative de la Chambre 
des huissiers de justice du Québec. Ce colloque 2.0 a permis à tous les acteurs de la communauté juridique de 
prendre acte des avancées technologiques en matière de justice dans différents pays européens. Étaient présents 
des huissiers de justice, des avocats, des notaires et des représentants de différents ministères, lesquels ont pu 
apprécier les 25 conférenciers étrangers invités, grâce à l’efficacité de nos modérateurs, Me Nathalie Roy, direc-
trice générale d’Éducaloi et de Me Patrick Gingras, avocat au ministère de la Justice.

Il est important de souligner que c’était la première fois que les trois ordres professionnels du droit (la CHJQ, le 
Barreau du Québec et la Chambre des notaires du Québec) étaient réunis en plénière, sur une même tribune. La 
magistrature, la Chambre nationale des huissiers de justice de France, le CRDP, la Fédération nationale des tiers 
de confiance, Notarius, la conférence de La Haye de droit international privé étaient aussi des nôtres et ont con-
tribué au dynamisme de cette journée inédite.

Le constat majeur que cet événement a permis de réaliser à tous les intervenants juridiques québécois est 
qu’individuellement les organismes avancent, mais collectivement, nous accusons un retard monumental par 
rapport à certains pays dans les domaines des technologies de l’information judiciaire.

la solution - se MobiliseR pouR êtRe efficace

Ainsi, au terme de cette journée fort enrichissante, les principaux acteurs ont été invités à se mobiliser pour la 
création d’un comité sur l’efficacité et l’accès à la justice en matière de technologies de l’information. Pour réussir 
un projet de cet ampleur en matière de dématérialisation, il est impératif que tous les intervenants concernés soi-
ent présents à une même table, en même temps, afin d’assurer l’interopérabilité et l’interchangeabilité du proces-
sus. Tous les acteurs ont manifesté le souhait de soutenir le ministère de la Justice dans le développement d’une 

bilan et suivi 
des pRojets
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infrastructure efficace en matière de TI. De plus, le ministère de la Justice a été invité à réfléchir sur la possibilité 
d’obliger tous les citoyens québécois à détenir une identité et une signature numérique.

MeMbRe de la fédéRation nationale des tieRs de confiance (f.n.t.c.) et délégué noRd-aMéRicain

C’est aussi à l’occasion de l’E-colloque du 22 octobre dernier, que l’adhésion de la CHJQ à la F.N.T.C. a été consacrée 
par son président, lequel nous a remis notre plaquette comme membre du collège 4 regroupant les professions 
réglementées.

La F.N.T.C. est une fédération professionnelle ayant son siège social à Paris, dont les statuts sont régis par les 
dispositions du Code du travail. Elle a été créée sous l’égide du Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts Compt-
ables, du Conseil National des Greffiers de tribunaux de commerce, de la Chambre nationale des Huissiers de 
justice et d’un groupe formé des principales sociétés offrant des prestations de services dans le domaine des 
documents dématérialisés auxquels se sont joints des experts et des associations reconnus dans le domaine des 
échanges et de la sécurisation des documents électroniques.

Parmi les objectifs de la F.N.T.C., il faut mentionner la représentation de la profession des Tiers de Confiance, tant 
en France qu’à l’étranger, auprès des pouvoirs publics, des groupements de normalisation et des organisations 
professionnelles. Il y a également l’animation d’une réflexion permanente sur les questions d’ordre organisation-
nel ou technique se rapportant aux domaines cités, permettant ainsi de proposer et promouvoir des normes, 
standards et nomenclatures pour améliorer l’efficacité et la sécurité des services ainsi que l’interopérabilité entre 
les systèmes. La promotion de l’éthique professionnelle ainsi que de la qualité et la pérennité des services rendus 
et la définition d’un référentiel de qualité de service permettant de décerner un label aux membres de la Fédéra-
tion répondant aux conditions d’attribution font aussi partis de ses objectifs. Sans oublier la promotion du label 
auprès des institutions ou organismes publics ou privés et plus largement auprès de tous les utilisateurs suscep-
tibles de recourir aux services proposés par les membres de la Fédération. Enfin, pour terminer, le développement 
de la coopération au sein des domaines cités et entre les industries connexes, à l’échelon national, européen et 
international.

le vote électRoniQue supeRvisé paR huissieR de justice.

La Chambre des huissiers de justice du Québec a conclu une entente avec la firme Innobec, développeur en TI, 
afin d’offrir « Univote » aux associations, aux groupes de professionnels, aux syndicats et à tout autre organisme 
nécessitant le vote. Il s’agit d’un système de votre électronique certifié, supervisé par un huissier de justice, ga-
rantissant la sécurité et l’intégrité du processus de vote.

le développement de la profession

le RehausseMent des standaRds acadéMiQues au baccalauRéat en dRoit

Nous continuons à travailler sur le dossier du rehaussement des standards académiques au baccalauréat en 
droit. Le 30 août 2012, j’ai présenté ce dossier au Comité exécutif du Barreau du Québec. Puis, en apprenant que ce 
projet soulevait plusieurs inquiétudes du côté des avocats, nous avons écrit à nouveau une lettre au bâtonnier du 
Québec en février 2013, afin de lui exposer notre vision de ce projet. L’huissier de justice, en sa qualité d’officier in-
dépendant et neutre, membre d’un ordre professionnel, pourrait ainsi être au service de la société et de la justice. 
À l’instar des pharmaciens qui pourront prescrire des médicaments et des super infirmières qui pourront poser 
des actes médicaux réservés aux médecins jusqu’à maintenant, les champs de pratique des huissiers de justice 
pourraient aussi être élargis afin qu’ils puissent contribuer plus amplement à l’offre de services judiciaires aux 
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citoyens. L’intervention de l’huissier de justice dans certains secteurs d’activités pourrait certainement accroître 
l’efficacité des services offerts aux citoyens. De plus, leur présence permettrait de réduire considérablement les 
coûts d’accès à la justice et permettrait d’offrir un meilleur service aux citoyens.

Si l’huissier de justice, tout comme le notaire, pouvait donner des consultations juridiques et des opinions ju-
ridiques dans les domaines qui font partie de ses champs d’expertise, par exemple, en matière d’exécution des 
jugements, de préavis d’exercice d’un droit hypothécaire, de préavis d’expulsion, de procédures d’Anton Piller, de 
ventes sous contrôle de justice, de relations entre locateurs et locataires résidentiels et de constats, il est évident 
que l’accès à la justice serait meilleur et les tribunaux moins engorgés.

Notre philosophie est que l’huissier de justice, le notaire et l’avocat se sont toujours côtoyés dans le système 
judiciaire et que ceux-ci ont toujours trouvé un terrain d’entente pour coexister. Nul ne peut nier que certains 
services aux citoyens sont manquants en matière de justice. Ce sont ces services que l’huissier pourrait rendre. 
Chacun de ces professionnels a son rôle à jouer et chacun peut évoluer pour s’adapter aux besoins de la société 
et aux évolutions du monde.

La Chambre des notaires du Québec a immédiatement offert son appui à la CHJQ dans ce projet. Par contre, nous 
sommes toujours dans l’attente de la réponse du Barreau du Québec. Toutefois, nous sommes convaincus que 
nous recevrons leur appui, car nous offrons des solutions concrètes et réalistes pour contribuer à un accès à la 
justice rapide et moins coûteux pour tous les Québécois.

projets en voie de développement

la Médiation avant la judiciaRisation aux petites cRéances en MatièRes civiles et coMMeRciales

Notre participation à la table de concertation sur les petites créances nous a permis d’apprendre que la principale 
cause de l’engorgement du rôle en cette matière découle du fait que la plupart des citoyens ou commerçants ay-
ant recours aux petites créances ne se prévalent pas du service de médiation offert, suite à la judiciarisation du 
dossier. Ce serait plutôt le commerçant qui refuse la médiation. Nous avons proposé d’inviter la médiation chez 
le défendeur par l’huissier de justice avant la judiciarisation des dossiers aux citoyens et aux commerçants. Ainsi, 
si la médiation réussit, aucun frais judiciaire n’aura été engendré ni d’une part ni de l’autre et le système judiciaire 
sera moins engorgé.

D’ailleurs, « Les huissiers s’invitent à la médiation » est le thème du congrès annuel 2013. Inévitablement les 
huissiers de justice peuvent contribuer à l’accès à la justice, s’ils sont impliqués dès la naissance d’un conflit, que 
ce soit pour une facture impayée ou pour un trouble de voisinage. L’huissier de justice souhaite être très actif 
dans la résolution de conflit. Ainsi, les autres acteurs de la justice pourront se concentrer sur les dossiers de plus 
grande importance. Les huissiers suivront la formation des médiateurs accrédités et ceux détenant 5 ans de 
pratique ou plus, deviendront médiateurs accrédités auprès de l’Institut de Médiation et d’Arbitrage du Québec.

le RecouvReMent des petites cRéances

Les huissiers pourraient prendre en charge le recouvrement à l’amiable ou le recouvrement judiciaire des petites 
créances.

l’hoMologation des jugeMents en MatièRe non contentieuse

Lorsqu’un justiciable détient un jugement émanant d’une autre province ou d’un autre pays, celui-ci doit être 
homologué avant d’être exécuté. Il serait beaucoup plus rentable pour le justiciable si l’huissier de justice pouvait 
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lui-même procéder à l’homologation du jugement et à l’exécution par la suite. Vous n’êtes pas sans savoir que 
souvent, les honoraires professionnels relatifs à l’homologation du jugement sont plus élevés que le montant à 
récupérer. En conséquence, des recours et des droits sont abandonnés pour cette simple raison. Si l’huissier de 
justice prenait en charge l’homologation, il est certain que l’accessibilité à la justice serait améliorée.

la Mise en place d’une pRocéduRe de ReMise volontaiRe de véhicules avant judiciaRisation

Dans le cadre d’une saisie avant-jugement suite à une demande de remise volontaire infructueuse, l’huissier 
pourrait être en charge de la procédure de «saisie-revendication», sans avoir à entamer une procédure judiciaire. 
Actuellement, la plupart des compagnies de finance renoncent à exercer la saisie avant-jugement car les coûts 
reliés à ce recours sont trop élevés par rapport au montant à recouvrer.

la gestion de copRopRiété

Le rapport déposé par la Chambre des notaires à la demande du ministère de la Justice fait état de la situation de 
la copropriété au Québec. Celui-ci recommande que la gestion de la copropriété soit effectuée par des ordres pro-
fessionnels afin de garantir la protection du public. Certains de nos membres ont développé ce champ d’activité 
il y a une dizaine d’années. Les huissiers français eux en ont fait une spécialité. Nous avons l’intention d’inviter 
nos membres à suivre une formation complète dispensée par des universités. Les huissiers de justice ont déjà à 
faire de la gestion de patrimoine dans leurs fonctions. Il serait tout à fait naturel qu’ils puissent faire partie des 
professionnels de la gestion de la copropriété.

les centRes de justice de pRoxiMité

Nous avons aussi imaginé la mise sur pied d’un autre projet ambitieux pour améliorer l’accès à la justice des ci-
toyens du Québec. Il s’agit du déploiement de centres de justice de proximité. La centaine de bureaux d’huissiers 
de justice du Québec constitueraient des succursales accessibles dans tout le Québec et les huissiers de justice 
seraient en mesure de fournir de l’information juridique aux citoyens afin de les guider dans le monde juridique. 
En effet, en plus d’être près d’eux, les huissiers de justice ont des connaissances juridiques non négligeables, ils 
connaissent bien le fonctionnement de notre système de justice et ils possèdent les compétences nécessaires 
pour communiquer adéquatement avec le public. Des pourparlers ont été entrepris concernant ce projet avec le 
ministère de la Justice.
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Répartition géographique femmes  hommes total
                  

Bas-Saint-Laurent 1 6 7

Saguenay-Lac-Saint-Jean 1 7 8

Capitale-Nationale 2 32 34

Mauricie 4 8 12

Estrie 6 19 25

Montréal 37 130 167

Outaouais 2 21 23

Abitibi-Témiscamingue 1 5 6

Côte-Nord 0 2 2

Nord-du-Québec 0 2 2

Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 2 3 5

Chaudière-Appalaches 1 6 7

Laval 3 17 20

Lanaudière 3 13 16

Laurentides 9 27 36

Montérégie 13 44 57

Centre-du-Québec 2 7 9

MeMbRes inscRits 
au tableau de l’oRdRe

436 MeMbRes 
au 31 MaRs 2012
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la moyenne d’âge des membres est de :

 40 ans pour les femmes
 51 ans pour le hommes

et l’ordre compte dans ses membres :

 87 femmes
 349 hommes

Bas-Saint-Laurent 1,6 % 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 1,8 % 
Capitale-Nationale 7,8 %
Mauricie 2,8 %
Estrie 5,7 %
Montréal 38,3 %
Outaouais 5,3 %
Abitibi-Témiscamingue 1,4 % 
Côte-Nord 0,5 %
Nord-du-Québec 0,5 %
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 1 %
Chaudière-Appalaches 1,6 %
Laval 4,6 %
Lanaudière 3,7 % 
Laurentides 8,3 %
Montérégie 13 %
Centre-du-Québec 2,1 % 

1,6 % 1,8 %

7,8 %

2,8 %

5,7 %

38,3 %

5,3 %

1,4 %0,5 %

0,5 %
1 %

1,6 %

4,6 %

3,7 %

8,3 %

13 %

2,1 %

RépaRtition 
géogRaphiQue

autRes notions  
de RépaRtitions

87
349
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Membres en exercice au 31 mars 2012

MeMbRes en exeRcice détenant un peRMis selon la catégoRie :

Permis régulier 436

Admission (première inscription) 13

Reprise d’exercice  1

Nombre de permis réguliers délivrés 13

Nombre de radiations administratives 13

Motif : défaut de payer les sommes dues 13

Nombre de radiations disciplinaires 1

Nombre de suspension ou de révocation de permis 0

Démissions 9

Décès 0

Exercice de la profession en société en nom collectif 
à responsabilité limitée  64

Exercice de la profession en société par actions 160

statut 
pRofessionnel

L’Ordre n’a émis aucun permis temporaire, restrictif 
temporaire ou spécial.

Aucune action spécifique ne fut menée pour faciliter  
la délivrance des permis temporaires, des permis re-
strictifs temporaires et des permis spéciaux.

candidats       noMbRe

Ayant fait une demande de délivrance de permis 13

Ayant satisfait aux autres conditions et modalités 13

Lors de l’examen professionnel, 13 candidats ont obtenu la note de passage et ont été admis à l’exercice 
de la profession. Durant l’exercice 2012-2013, le conseil d’administration a accueilli 13 demandes 
d’inscription au stage.
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Répartition des membres inscrits à la fin de la période et montant prévu 
de la garantie selon le moyen de garantie

Contrat collectif d’assurance conclu 
par la Chambre.

 
Attestation stipulant que l’employeur 
se porte garant, prend fait et 
cause et répond financièrement des 
conséquences de toute faute ou 
négligence de l’huissier déterminé au 
service exclusif d’une Cour municipale 
dans l’exercice de ses fonctions.

          422                     1 000 000 $                  2 000 000 $

Le montant 
déterminé par 

jugement
14

Le montant 
déterminé par 

jugement

assuRance Responsabilité
pRofessionnelle

MOyEN DE GARANTIE

Montant prévu de la garantie

nombre de 
membres

par sinistre pour l’ensemble 
des sinistres

fonds 
d’indeMnisation

Le Fonds d’indemnisation est établi par le conseil d’administration de l’Ordre pour le remboursement des som-
mes d’argent ou autres valeurs utilisées par un huissier de justice à d’autres fins que celles pour lesquelles elles 
lui avaient été remises dans l’exercice de sa profession.

 
Montant maximal que le fonds peut verser

indeMnités       noMbRe

À un réclamant par rapport à un même membre  25 000 $

À l’ensemble des réclamants par rapport à un même membre  25 000 $

Réclamations et indemnités 
il n’y a eu aucune demande de réclamation pour l’année 2012-2013.
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syndic : Ronald dubé h.j.

syndic adjoint : françois leblanc h.j.

dossieRs       noMbRe

Dossiers ouverts durant la période visée 186

Total des membres visés par ces dossiers 150

Dossiers réglés par la conciliation du syndic 39

Dossiers demeurant ouverts à la fin de la période 6

décisions       noMbRe

De porter plainte 11

De ne pas porter plainte 103

dossieRs       noMbRe

Enquêtes complétées portant sur l’exercice illégal 16

Dossiers ayant fait l’objet d’une plainte pénale sur l’exercice illégal 4

Dossiers encore en traitement (par SQ ou Services de police municipaux) 2

Dossiers fermés ou abandonnés faute d’une preuve suffisante 10

Jugement rendu portant sur l’exercice illégal 1

         - Déclarant rendu portant sur l’exercice illégal : 1 
         - Total des amendes imposées : 4000 $

RappoRt 
du buReau du syndic

RappoRt 
suR l’exeRcice illégal

L’exercice illégal et l’usurpation de titre peut s’agir pour 
une personne de transmettre un acte de procédure 
introductif d’instance à une partie par télécopieur, 
en mains propres ou sous pli cacheté dans la boîte 
aux lettres ou encore, pour une personne qui n’est ni 

huissier ni avocat de faire émettre un acte 
de procédure pour une partie. 11 dossiers 
portant sur l’exercice illégal ont été transmis 
à nos procureurs pour action appropriée.
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MeMbRes du coMité

louis-Raymond Maranda, h.j., adm.a., président

simon Mc lean, h.j.

jean-philippe Miville-deschênes, Ministère de l’Enseignement
supérieur, Recherche, Science et Technologie

suzanne nadeau, Association des collèges privés du Québec

gabrielle theroux, Fédération des cégeps

coMité 
de la foRMation

Ce comité consultatif a pour mandat d’examiner, dans 
le respect des compétences respectives et complé-
mentaires de la Chambre des huissiers de justice du 
Québec, des établissements d’enseignement collégial 
et du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 
les questions relatives à la qualité de la formation des 
huissiers de justice.

Cinq membres font partie de ce comité dont deux 
membres de la Chambre, un membre de la Fédération 
des cégeps, un membre du ministère de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport et un membre de l’Association 
des collèges privés du Québec.

le comité n’a tenu aucune réunion durant la période 
2012-2013.
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MeMbRes du coMité

simon Mc lean, h.j., président 

louis-Raymond Maranda, h.j., adm.a., président de la CHJQ

Marie-claude drapeau, h.j.

pascal gagné, h.j.

françois taillefer, h.j. 

coMité suR la foRMation
pRofessionnelle et la foRMation 
continue obligatoiRe

Le Comité statue sur les demandes de reconnais-
sance de formation continue obligatoire et sur les 
demandes de dispense.

activités de formation continue obligatoire organisée par 
la chambre des huissiers de justice du Québec 

activités duRée paRticipants

Comment témoigner au tribunal (formation en ligne) 1 11

Constat web (Congrès 2012) 4 174

E-Colloque 2012 8 20

E-Filling (Congrès 2012) 2 53

Éthique et déontologie 8 3

Formation sur le Comité d’inspection professionnelle  6 10

Le constat web 7 15

Les révolutions technologiques dans le monde juridique 4,5 4

Loi concernant le cadre juridique des technologies 2 123
de l’information (Congrès 2012)

Loi sur la faillite et l’insolvabilité 3 17

Revue de la règlementation professionnelle (Congrès 2012) 2 9

le comité a tenu quatre réunions durant la période 
2012-2013.

Le Comité voit également au développement 
de l’offre de formation continue. 
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MeMbRes du coMité

louis-Raymond Maranda, h.j., adm.a., président 

Marie-claude drapeau, h.j.

pascal gagné, h.j.

simon Mclean, h.j.

françois taillefer, h.j.

coMité suR les noRMes d’éQuivalence
pouR la délivRance d’un peRMis

Le mandat du comité est d’examiner toute demande 
d’équivalence de diplôme, de formation ou de stage. 

Le comité a reçu une demande d’équivalence de 
formation acquise au Québec au cours de l’exercice 
financier. Aucune demande n’a été reçue ni du Canada 
ni hors du Canada. 

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de la formation acquise au Québec 
par une personne qui ne détient pas un diplôme requis

deMandes       noMbRe

Reçues 1

Acceptées en totalité 1

Acceptées en partie 0

Refusées 0

 
Demandes fondées sur la reconnaissance de l’équivalence de diplôme, de la formation 
et des autres conditions et modalités aux fins de la délivrance d’un permis

deMandes       noMbRe

Reçues 0

Acceptées 0

Refusées 0

Reçues, mais qui n’ont pas fait l’objet d’une décision à la fin de la période 0

Par ailleurs, aucune action spécifique ne fut 
menée pour faciliter la délivrance des permis 
à l’égard de la reconnaissance de l’équivalence 
de la formation acquise hors du Québec. 
Le comité n’a reçu aucune demande pour la 
période 2012-2013.
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conciliateuR

jean gratton, h.j.

MeMbRes du coMité et aRbitRes

Martine gaumond, h.j.

carl lortie, h.j.

charles paquette, h.j.

patrick ouellet, h.j.

conciliation et aRbitRage 
des coMptes d’honoRaiRes

Le Règlement sur la conciliation et l’arbitrage des 
comptes des huissiers de justice permet à toute 
personne qui a un différend avec un huissier de 
justice, quant au montant d’un compte d’honoraires, 
de demander la conciliation et, le cas éché-
ant, l’arbitrage de ce compte, selon un chemine-

deMandes de conciliation     noMbRe

Reçues 2

Rejetées pour non respect du délai 0

Rejetées pour absence de juridiction 0

Ayant conduit à une entente 0

Nombre de membres du conseil d’arbitrage ayant siégé 0
Nombre d’audiences du conseil d’arbitrage 0
Nombre de demandes d’arbitrage reçues 0

sentences aRbitRales Rendues    noMbRe

dont le compte en litige a été diminué  0

dont le compte en litige a été maintenu  0

dont l’audition aura lieu durant le prochain exercice  0

ment de procédures souples et rapides 
dans le but d’éliminer les irritants in-
utiles entre le professionnel et son 
client. Au cours de l’exercice financier, une 
demande de conciliation a été reçue. 

conciliation

arbitrage
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MeMbRes du coMité :

Me jean-guy gilbert, président

jean-Marc claveau, h.j.

Michel fiset, h.j.

Martine gaumond,h.j.

andré guindon, h.j.

Robert hainault, h.j.

conseil 
de discipline

Le Conseil de discipline est institué en vertu de 
l’article 116 du Code des professions (L.R.Q,. C. C-26). 
Il est saisi de toute plainte formulée contre un profes-
sionnel pour une infraction aux dispositions du Code 
des professions, à la Loi sur les huissiers de justice, 
au Code de déontologie des huissiers de justice et 
aux règlements adoptés par la Chambre des huissiers 
de justice du Québec , alors qu’il était membre de la 
Chambre.

noMbRe de MeMbRes du conseil 11

noMbRe d’audiences du conseil 10

daniel jobin, h.j.

colette Morin, h.j.

henri-paul proulx, h.j.

luc saulnier, h.j.

Me nicole bouchard, secrétaire
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activités du 
conseil de discipline

plaintes dont l’audience est coMplétée paR le conseil

Nombre de plainte entendu par le Conseil  8

décisions du conseil

natuRe de la décision     noMbRe

Autorisant le désistement de la plainte 3

Rejetant la plainte 0

Acquittant l’intimé 0

Déclarant l’intimé coupable 1

Acquittant l’intimé et déclarant l’intimé coupable 0

Déclarant l’intimé coupable et imposant une sanction 4

Imposant une sanction 1

Accueillant la requête en radiation provisoire 1
et ordonnant la publication

sanctions imposées par le conseil 

natuRe de la sanction     noMbRe

Radiation provisoire et publication 1

Radiation temporaire et publication 2

Amendes 5

Paiement des déboursés 6

Ordonnant le remboursement des sommes dues au client 1

Recommandant au Fonds d’indemnisation de rembourser un client 1

noMbRe de décisions du conseil Rendues 
dans les 90 jouRs de la pRise en délibéRé 8

noMbRe de décisions suR la culpabilité ou suR la sanction 
poRtée en appel au tRibunal des pRofessions 0
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MeMbRes du coMité :

Richard proulx, h.j., président

Mario sante, h.j., secrétaire

jean-félix bouchard, h.j.

andré carbonneau, h.j.

louis Martin, h.j.

coMité
d’inspection pRofessionnelle

Le comité d’inspection professionnelle a pour fonc-
tion de surveiller la façon dont les huissiers de justice 
exercent leur profession et procède aux inspections 
portant sur la compétence des membres. 

Durant l’exercice 2012-2013, la Chambre des huis-
siers de justice a poursuivi la restructuration de son 
processus d’inspection professionnelle afin d’en opti-
miser son efficience. La Chambre a poursuivi la mise 
en œuvre du protocole d’inspection adopté à l’hiver 
2012. Une formation a été offerte à tous les membres 
du comité ainsi qu’aux inspections sur ce nouveau 
protocole.  

inspecteuRs :

Martin boissé, h.j., inspecteur

pascal gagné, h.j., inspecteur

diane jodoin, h.j., inspecteur

gilles Malo, h.j., inspecteur

pascal st-onge, h.j., inspecteur

Le comité d’inspection professionnelle a 
tenu six réunions au cours desquelles il a 
étudié les dossiers de visites de surveil-
lance générale. Le comité a procédé cette 
année à l’inspection de 19 études afin 
d’apprécier les processus professionnels 
en vigueur. Le comité a orienté princi-
palement les inspections régulières vers 
l’huissier de justice qui exerce seul, qui ou-
vre une nouvelle étude, qui n’a jamais été 
inspecté ou qui n’a pas été inspecté depuis 
plus de 4 années.

activités        noMbRe

Membres visités 34

Formulaires ou questionnaires transmis aux membres 72

Formulaires ou questionnaires retournés 
au comité d’inspection professionnelle 70

Rapports de vérification dressés à la suite d’une visite 34

Rapports de vérification dressés à la suite de la transmission 0
d’un formulaire ou d’un questionnaire

Membres ayant fait l’objet d’une enquête 0

Recommandations du comité d’inspection professionnelle 0
au conseil d’administration afin d’obliger un membre à compléter 
avec succès un stage ou un cours de formation

Demande d’enquête sur un membre faite au syndic 0
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MeMbRes du coMité :

françois labrecque, président

luc perron, nommé par l’Office

Martina peter, h.j.

steve pinard, h.j.

coMité  
de Révision

Le comité de révision a pour fonction de rendre un 
avis écrit à toute personne qui le requiert et qui a de-
mandé au syndic la tenue d’une enquête dont la déci-
sion a été de ne pas porter plainte devant le conseil 
de discipline.

MeMbRes       noMbRe

Total des personnes nommées par le conseil d’administration 4

Personnes nommées parmi les administrateurs nommés 
par l’Office ou parmi les personnes dont le nom figure 1
sur une liste que l’Office peut dresser à cette fin 

Nombre de réunions 3

deMandes d’avis      noMbRe

Reçues 4

Présentées hors délai 0

En cours au 31 mars 1

avis Rendus       noMbRe

concluant qu’il n’y a pas lieu de porter une plainte 3
devant le conseil de discipline

suggérant au syndic ou au syndic adjoint 0
ou correspondant de  compléter son enquête

suggérant au syndic de référer le dossier 0
au comité d’inspection professionnelle

concluant qu’il y a lieu de porter plainte devant le comité 
de discipline et suggérer le nom d’une personne qui, 0
agissant à titre de syndic, peut porter plainte 

Le comité s’est réuni à trois reprises pour 
traiter un total de quatre demandes dont 
trois ont résulté en un avis concluant qu’il 
n’y a pas lieu de porter une plainte devant le 
conseil de discipline. Un dossier est toujours 
en cours.
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peRsonnel peRManent 
de l’oRdRe

M. louis-Raymond Maranda, h.j., adm.a. 
Président et directeur général

Me suzanne gagné, avocate 
Directrice générale adjointe

Me edith Rondeau, avocate
Coordonnatrice des services juridiques et professionnels

Mme hélène Michel 
Commis à la réception

Mme eveline iancolovici 
Commis de bureau

M. Ronald dubé, h.j.
Syndic
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Président

Trésorier
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